
Piscine municipale -  Rue du 8 Mai 1945, 38360 Sassenage.   
Courriel : info@sassenage-plongee.fr Site internet : www.sassenage-plongee.fr 

Fiche d’inscription – Saison 2022-2023 
 

NOM : …………………………………………       Prénom : ……………………….…………. 

Né(e) le : …………………………       N° Licence : ……………………………………..……. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………..… 

         Code Postal : ……………………      Ville : …………………………………………………..… 

 Tél fixe : …………………………  Tél mobile : ………………………………  Mail : …………………………………………………………………….… 

Niv. Plongée : …………………  obtenu le ….……………  Niv. Encadrement : ……………………………  obtenu le …………………….… 

Niv. Apnée : ……………………  obtenu le ….……………  Niv. Encadrement : ……………………………  obtenu le ……………….……… 

Assurance FFESSM (à régler lors de l’inscription) 

□  Loisir 1 (21 €)              □  Loisir 2 (26 €)            □ Loisir 3 (44€)         

□ Loisir Top 1 (41 €)       □ Loisir Top 2 (52 €)     □ Loisir Top 3 (86 €) 

□  Déjà assuré, je ne désire pas d'assurance              Signature :  

Personnes à prévenir en cas d’accident : 

Nom, Prénom : ……………………………………………………………………………………  Téléphone : ……………………………………………… 

Nom, Prénom : ……………………………………………………………………………………  Téléphone : ……………………………………………… 

Adhésion au club :       Licence :  

□  Adulte plongeur scaphandre : 120 €  □  Adulte et + de 16 ans : 43  € 

□   Adulte apnéiste débutant : 60 €  □  Moins de 12 ans : 12   € 

□  Enfant (10 à 12 ans) : 40 €     □  Moins de 16 ans : 27  € 

□  Adolescent (12 à 15 ans) : 40  €    

□  Conseil d’administration et/ou Encadrant : 40 €   

Remise familiale (ascendant, descendant) :  □   2e membre : -15€         □   3e membre (et plus) : -10€    

Nom(s), Prénom(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

□  Chèque de caution pour le matériel : 600 €  (non encaissé)      

Formations via Sassenage Plongée : chaque formation comprend les fosses 

□ Aucune 

□ École Jeunes (bronze à N1) : 50 €;   □  N1 : 100 €;   □ PE40* : 100 € ;   □ N2* : 100 €;   □ N3/PA40* : 100 €      

□  RifaP (plongée) (15 €)  □ Recyclage RifaP  □ Nitrox de Base (tarif à préciser)   □ Initiateur               

*Se référer au nombre de plongées requises pour accéder au niveau (voir verso, « Accès aux formations »)   

Autres activités : 

□  Entraînement apnée : jeudi     □  Entraînement physique : vendredi 

□  Renforcement musculaire (à la Halle Jeannie-Longo) : lundi de 20h à 22h 

□  Je souhaite une attestation de règlement de mon adhésion/formation (CE…)  FICHE REMISE À : ……………………… 
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Accès aux formations :  

Pour s’inscrire à l’école des enfants : il faut être âgé d’au moins 10 ans. 
 
*Pour accéder à la Formation PE40, l’adhérent doit justifier d’un minimum de 8 plongées d’exploration en 
milieu naturel à la date d’examen. L’inscription devra être validée par un MF1 après une évaluation de 
gestes techniques de base requis pour débuter la formation. 
 
*Pour accéder à la Formation N2, l’adhérent doit justifier d’un minimum de 15 plongées d’exploration en 
milieu naturel avant le 31 octobre de l’année de formation. L’inscription devra être validée par un MF1 
après une évaluation de gestes techniques de base requis pour débuter la formation. 
 
*Pour accéder à la Formation N3, l’adhérent doit justifier d’un minimum de 10 plongées en autonomie en 
milieu naturel et de 10 plongées à plus de 30 m. L’inscription devra être validée par un MF1 après une 
évaluation de gestes techniques de base requis pour débuter la formation. 
 
À noter que le club subventionnera en partie les formations d’encadrement, sous réserve d’un 
engagement d’encadrement au sein du club sur une période de 3 ans. 
 
Vous devrez vous munir de la totalité des pièces suivantes lors de votre inscription : 

- La fiche de renseignements remplie lisiblement et complètement (dont votre N° de licence) 

 

- Le règlement de votre adhésion (+ l’assurance le cas échéant) : possibilité de régler en trois fois.  
- Une photocopie de vos diplômes ou de vos cartes de niveaux (scaphandre et apnée) 
- Une photo d’identité pour les nouveaux et ceux qui veulent la changer 
- Une autorisation parentale de pratique de la plongée pour les mineurs  
- Le règlement intérieur du club daté et signé. 
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Attention : TOUT dossier incomplet ne sera pris en compte et l’accès au bassin vous sera refusé 
tant que votre dossier d’inscription ne sera pas complet. 
 

Les inscriptions 2022-2023 seront organisées : 

- Au Forum des associations de Sassenage, le samedi 3 septembre, 10h à 16h. 
(lieu : Halle Jeannie Longo, à Sassenage). 

- Au Forum des associations de Noyarey/Veurey, le vendredi 9 septembre de 17h à 20h à Veurey 
dans le parc de la Mairie. 

- Au local du Club, le jeudi 8 septembre de 20h à 21h30. 

Début des activités : jeudi 15 septembre (pour les dossiers complets qui veulent 

nager) 

      Rentrée officielle avec début des cours : jeudi 29 septembre à 20h15 
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